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Attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 3 de 
ces lettres patentes sept personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, dont notamment au moins trois personnes pro-
venant du personnel de direction de ministères ou d’orga-
nismes gouvernementaux, après consultation du ministre 
responsable de l’Office des ressources humaines;

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en 
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 392-2017 du 
12 avril 2017 monsieur Abdoul Aziz Niang était nommé 
membre du conseil d’administration de l’École nationale 
d’administration publique, que son mandat est expiré qu’il 
y a lieu de le renouveler;

Attendu qu’en vertu du chapitre 35 des lois de 1996 
les attributions de l’Office des ressources humaines ont 
été transférées à la présidente du Conseil du trésor et que 
celle-ci a été consultée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Abdoul Aziz Niang, sous-ministre 
adjoint aux pêches et à l’aquaculture commerciales,  
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion, soit nommé de nouveau membre du conseil d’admi-
nistration de l’École nationale d’administration publique, 
à titre de personne provenant du personnel de direction 
de ministères ou d’organismes gouvernementaux, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74703

Gouvernement du Québec

Décret 585-2021, 21 avril 2021
Concernant la détermination des instruments ou 
contrats de nature financière que peut conclure la 
Société des Traversiers du Québec et l’exemption condi-
tionnelle de l’obligation d’obtenir certaines autorisa-
tions et approbations

Attendu que la Société des Traversiers du Québec 
est une compagnie à fonds social constituée en vertu 
de l’article 1 de la Loi sur la Société des Traversiers du 
Québec (chapitre S-14);

Attendu que, en vertu du sous-paragraphe c du para-
graphe 2° de l’article 77 de la Loi sur l’administration 
financière (chapitre A-6.001), la Société des Traversiers 
du Québec est un organisme visé par le chapitre VIII de 
cette loi;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 79 
de cette loi, les organismes qui ont le pouvoir d’emprunter 
peuvent, avec les autorisations et approbations requises 
par la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et 
avec l’autorisation du ministre des Finances et aux condi-
tions que celui-ci détermine, conclure des conventions 
d’échange de devises ou de taux d’intérêt ou y mettre fin 
selon leurs termes;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 80 
de cette loi, en outre des pouvoirs qui leur sont conférés en 
vertu de l’article 79 de cette loi, les organismes qui ont le 
pouvoir d’emprunter peuvent, s’ils le jugent opportun pour 
leur gestion financière, avec les autorisations et approba-
tions requises par la loi pour l’exercice de leur pouvoir 
d’emprunt et avec l’autorisation du ministre des Finances 
et aux conditions que celui-ci détermine, acquérir, détenir, 
investir dans, conclure, disposer ou mettre fin, selon leurs 
termes, aux instruments ou contrats de nature financière 
que le gouvernement peut déterminer pour un ou plusieurs 
organismes ou pour une catégorie d’entre eux;

Attendu que, en vertu de l’article 82 de cette loi, 
le gouvernement peut, relativement aux instruments 
et contrats de nature financière qu’il détermine et aux 
conventions d’échange de devises ou de taux d’inté-
rêt, exempter avec ou sans condition, un ou plusieurs 
organismes ou une catégorie d’entre eux de l’obligation 
d’obtenir les autorisations et approbations visées au pre-
mier alinéa des articles 79 et 80 de cette loi;

Attendu qu’il y a lieu de déterminer les instru-
ments ou contrats de nature financière que la Société des 
Traversiers du Québec est autorisée à conclure ou à mettre 
fin, selon leurs termes;

Attendu qu’il y a lieu d’exempter la Société des 
Traversiers du Québec, à certaines conditions, de l’obli-
gation d’obtenir les autorisations et approbations visées au 
premier alinéa des articles 79 et 80 de la Loi sur l’adminis-
tration financière relativement aux instruments et contrats 
de nature financière ainsi déterminés et aux conventions 
d’échange de devises ou de taux d’intérêt;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que la Société des Traversiers du Québec puisse  
conclure et mettre fin à, selon leurs termes, des conven- 
tions d’échange, des contrats à taux fixe, à taux plafond,  
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à taux plancher ou à taux fourchette, des conventions de  
fixation d’écarts, des options ainsi que tout contrat à terme  
portant sur ou reliés à des devises, des titres obligataires,  
des indices boursiers, des obligations, des risques de  
crédit, des marchandises ou des denrées, notamment des  
produits pétroliers;

Que la Société des Traversiers du Québec soit, rela-
tivement aux instruments et contrats de nature finan-
cière déterminés au premier alinéa et aux conventions 
d’échange de devises ou de taux d’intérêt, exemptée des 
autorisations et approbations visées au premier alinéa des 
articles 79 et 80 de la Loi sur l’administration financière 
(chapitre A-6.001), à la condition toutefois qu’ils soient 
conclus avec le ministre des Finances;

Que l’une des personnes visées au paragraphe 1° ou au 
paragraphe 2° de l’Arrêté ministériel numéro FIN-3 du 
ministre des Finances, du 7 juillet 2003, tel que cet arrêté 
pourra être modifié ou remplacé de temps à autre, soit 
également autorisée à approuver, au nom du ministre des 
Finances, toute négociation et toute conclusion de tran-
sactions relatives aux instruments et contrats de nature 
financière déterminés au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74704

Gouvernement du Québec

Décret 587-2021, 21 avril 2021
Concernant la nomination de madame Annie Vanasse 
comme juge de la Cour du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

Que madame Annie Vanasse, juge de paix magistrat de 
la Cour du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 22 avril 2021;

Que le lieu de résidence de madame Annie Vanasse 
soit fixé dans la Ville de Shawinigan ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74705

Gouvernement du Québec

Décret 588-2021, 21 avril 2021
Concernant la nomination de madame Geneviève 
Claude Parayre comme juge de paix magistrat de la 
Cour du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

Que madame Geneviève Claude Parayre, avocate et 
membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
de l’article 161 de la Loi sur les tribunaux judiciaires  
(chapitre T-16), durant bonne conduite, par commission 
sous le grand sceau, juge de paix magistrat de la Cour 
du Québec, pour exercer les attributions prévues à l’arti- 
cle 173 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, avec rési-
dence à Montréal ou dans le voisinage immédiat;

Que cette juge de paix magistrat ait compétence sur 
tout le territoire du Québec, quel que soit le lieu où elle 
peut être assignée à exercer ses fonctions par la juge en 
chef de la Cour du Québec;

Que cette nomination entre en vigueur le 22 avril 2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74706

Gouvernement du Québec

Décret 589-2021, 21 avril 2021
Concernant la désignation d’un juge coordonnateur 
de la Cour du Québec

Attendu qu’en vertu des articles 103 et 104 de la  
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge 
en chef de la Cour du Québec désigne parmi les juges de 
la Cour, avec l’approbation du gouvernement, dix juges 
coordonnateurs et, de la même manière, détermine la 
durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel 
peut être renouvelé;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 457-2019 du 
1er mai 2019, la désignation par la juge en chef de monsieur 
le juge David Bouchard à titre de juge coordonnateur a 
été approuvée par le gouvernement, que son mandat se 
terminera le 30 avril 2021 et qu’il y a lieu, conformément 
à la demande de la juge en chef, d’approuver à nouveau 
sa désignation;
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